
INFO n° 1338 du 1er mars 2010 

La communauté de communes des Monts de la Goële communique… 
 

SORTIE JORKYBALL 
Le Centre Animation Jeunes organise une sortie Jorkyball à Poincy le vendredi 12 mars pour les jeunes de 11 à 17 ans. 
Départ à 17H45 / Retour à 20h00. Tarif : 3 €.  Inscription obligatoire au 01 60 61 53 40 
 
LES DECOUVERTES MUSICALES 2010,  
Le Centre Socioculturel « Espace la Goëlette » organise ses 1ère «Découvertes Musicales 2010  », qui se dérouleront 
le vendredi 16 et le samedi 17 avril. Ouvertes à tous les artistes ou les groupes amateurs âgés de 15 à 25 ans,        
de tous styles musicaux. Les œuvres proposées devront  être des œuvres originales (aucune reprise  ne sera acceptée).  
Pour tous renseignements et inscriptions : 01 60 61 53 40. 
 
SORTIE FAMILIALE 
Le Centre socioculturel organise un weekend-end en Alsace du samedi 22 au lundi 24 mai prochain. 
Au programme de votre séjour : 
• Visite guidée du célèbre château du Haut-Koenigbourg, promenade libre dans la ville de Kaysersberg, visite libre 

du parc de réinsertion des cigognes et spectacle des loutres aquatiques, visite d’une cave vinicole, visite libre de 
la cathédrale de Strasbourg et de ses commerces, 

• Visite guidée de Strasbourg en bâteau, 
• Sans oublier la gastronomie alsacienne : une choucroute royale aux cinq viandes dans un restaurant aux allures 

du passé à Kaysersberg et un déjeuner dans un restaurant Strasbourgeois où une surprise vous est réservée….. 
• Vous séjournerez dans un superbe hôtel moderne Alsacien, avec toutes commodités. 
Tarif par personne :  
286,00 € pour les habitants de la CCMG / 358,00 € pour les extérieurs ; possibilité de payer en 5 fois 
Ce prix comprend le transport en car, le séjour en pension complète, et les visites. 
Renseignement et inscriptions au  01 60 61 53 40 
 
"Espace la Goëlette" Centre Socioculturel de la Communauté de Communes des Monts de la Goële  
Place de l'église  -  77165 Saint-Soupplets. Tél. : 01.60.61.53.40  -  Fax : 01.60.01.36.38. 

« Les mercredis de l’art » 
Mercredi 10 mars de 18h30 à 20h au Centre Socioculturel 

Conférence avec diaporama  proposée par Madame Sylvie Testamarck, conférencière plasticienne  
de talent qui vous éclairera sur la vie et l’œuvre de nombreux artistes, ainsi que sur les grands  
mouvements qui ont marqué l’évolution de la peinture. Cette semaine : HOKUSAI (1760-1849)  
peintre, dessinateur spécialiste de l’ukiyo-e , graveur et auteur d'écrits populaires japonais.  
Son œuvre influença de nombreux artistes européens, en particulier Gauguin, Van Gogh et Claude 
 Monet, voire le mouvement artistique appelé japonisme. 
Entrée libre. 

 

Bourse aux vêtements 
Samedi 20 mars au Foyer Polyvalent de Loisirs 

  L’Association des Parents d’Elèves (APE) organise une bourse aux vêtements, le 20 mars au  
  Foyer Polyvalent de Loisirs. 
  Pour toute inscription ou renseignement, veuillez contacter le 01 64 36 68 05 ou 06 60 12 68 58. 

Concert de Jazz avec « Jean Pierre Vimont » 
Samedi 13 mars à 20h30 au Centre Socioculturel 

Jean Pierre Vimont, grand artiste de jazz revient sur la scène de Saint-Soupplets avec ses nouvelles compositions, 
ses musiciens, sans oublier les grands standards. Passant en virtuose du blues « miaulant » au rock électrisé,  
Jean Pierre Vimont nous emmène à Nashville… 

Tarifs : adultes 10 euros, enfants et étudiants 5 euros 
Réservations au : 01.60.61.53.40 



L’ANTENNE EMPLOI INFORME 
 

BON A SAVOIR 
Dans le cadre de l’apprentissage, l’UTEC de Meaux (39/41 avenue des Sablons Bouillants) organise une journée porte ouverte, 
le samedi 13 mars de 9h à 12h et de 14h à 17h, pour les jeunes de 15 à 25 ans : 
• classe préparatoire de l’apprentissage 
• CAP cuisine et restauration 
• BAC PRO Restauration 
Pour tout renseignement : appeler l’Antenne Emploi. 
 

Pour les informations complémentaires s’adresser à l’ANTENNE EMPLOI ( 01.60.61.60.03) 

La CNAV communique … 
 

Vous souhaitez finir votre carrière en douceur en diminuant votre activité salariée ? C’est possible si vous optez pour           
la retraite progressive. Vous percevez alors une partie de votre pension tout en continuant à travailler et à acquérir des 
droits pour le calcul définitif de votre retraite. 
Pour bénéficier de ce dispositif qui vient d’être prolongé pour un an, il faut avoir 60 ans ou plus, justifier d’au moins                
150 trimestres d’assurance auprès des régimes de retraite de base français et exercer une seule activité à temps partiel. 
La retraite progressive fait partie des nouvelles mesures en faveur de l’emploi des seniors, telles que le cumul emploi retraite 
et la surcote. 
 
Perdre son conjoint est un moment difficile, qui fragilise.  
Il faut pourtant accomplir de nombreuses démarches auprès de divers organismes.  
Pour ces veufs ou veuves, la Cnav a conçu un Guide des Droits afin d’informer sur les droits, les démarches à accomplir et les 
délais à respecter. 
Depuis le 1er décembre 2009, la Cnav Ile-de-France s’engage également à proposer systématiquement un rendez-vous aux 
assurés qui la contactent pour une demande de retraite de réversion, et ce quel que soit le mode de contact : téléphone, 
courrier ou déplacement.  

www.lassuranceretraite.fr 
0821 10 12 14 (0,09 €/la minute) 

La Caf vous informe … 
 
Depuis octobre 2009, en plus de modifier vos coordonnées téléphoniques et votre mail, vous avez la possibilité 
de télé-déclarer en ligne un changement de situation : naissance, grossesse, adoption, adresse, coordonnées 
bancaires …. 

Muni de votre n° d’allocataire et de votre code confidentiel, connectez-vous sur le : 
www.caf.fr  -  rubrique « mon compte » - « ma situation change »  
et télé-déclarez votre changement de situation en quelques clics. 

ERDF communique… 
 

Afin d’améliorer la qualité de la distribution électrique, l’Electricité de France, Exploitation de Meaux réalise actuellement 
des travaux sur la commune qui nécessiteront une coupure de courant le mercredi 10 mars, de 9h à 13h  aux endroits  
suivants :                                                                                                                                                  
1 au 5,4 au 8 allée du Multien                                                                      
19 au 23,26 au 30,34 rue de l’Ome à Ragoût 
3B au 3A,9,11 rue du Touarte.  

Elections régionales 
 
L’élection régionale en France permet d’élire les Conseillers Régionaux qui siègent au conseil régional  
pour un mandat de six ans. Ils sont élus au scrutin de liste, selon un système mixte combinant les règles 
des scrutins majoritaire et proportionnel, en un ou deux tours. 
A l’occasion de ce scrutin, les élus et le personnel communal vous accueilleront en Mairie les : 

dimanches 14 mars et 21 mars 2010 de 8h à 18h sans interruption. 
Vous munir de votre carte d’électeur, à défaut, de votre carte nationale d’identité, en cours de validité. 

 

 


